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T.I.C T.A.C 
Association à but non lucratif de droit français  
régie par la loi du 1er juillet 1901 
12 chemin des romarins 
661300 TREVILLACH 
 
 

 
 
 
Le 21 mars 2016 à 18 heures, les membres fondateurs de l’association T.I.C T.A.C : Trévillach Initiatives 
Citoyennes Trévillach Animations Culturelles, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire. 
 
L’assemblée Générale Extraordinaire est présidée par madame SCURFIELD Amandine 
 
Sont Présents : 

- Mme MESTRES Alexandra , Membre fondateur 

- Mme SCURFIELD Amandine, Membre fondateur  

- M THOMAS Mickaël, Membre fondateur 

- M SCURFIELD Sebastian, Membre fondateur 

- Mme EMANS Marina, Membre volontaire 

- Mme HUC Magali, Membre volontaire 

- Mme DAVIES Stéphanie, Membre volontaire 

- M LE GAL Antony, Membre volontaire  
 

Soit au total 9 membres présents ou représentés sur les 9 composant la collégiale. 

La présidente de séances constate que l'assemblée est valablement constituée et déclare qu'elle 
peut délibérer et prendre les décisions à la majorité requise. 

Il est rappelé que l’assemblée constitutive est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant :  
1. Nomination des membres de la collégiale responsables des comptes.  
2. Ouverture du compte bancaire de l’association et mandat pour signatures 

 

Première délibération 

L’assemblée générale nomme en qualité de premiers membres responsables des comptes :   

 

Mme MESTRES Alexandra 

  Mme SCURFIELD Amandine 
 
Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDIANIRE 

Du 21 Mars 2016 
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Deuxième délibération 

L’assemblée générale décide de l’ouverture d’un compte bancaire et les personnes mandatées 
par l’assemblée générale pour signatures sont les membres responsables des comptes. 

  
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20 
heures. 
 
De l'assemblée générale extraordinaire de l'association T.I.C T.A.C, il a été dressé le présent procès-
verbal qui a été signé par tous les membres fondateurs. 
 
 
 
 
 

MESTRES Alexandra SCURFIELD Amandine THOMAS Mickaël SCURFIELD Sebastian 
 
 
 
 

   

 
 
 

 
 

 
  


